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« Lorsque l’enfant paraît,
Le cercle de famille 
Applaudit à grands cris !
Son doux regard qui brille 
Fait briller tous les yeux… » (V.Hugo)

Au poète qui écrivait ces vers il y a un siècle et demi, des fémi-
nistes – ou toute autre personne de bon sens – pourraient objecter 
que, dans la réalité, tout n’est pas si rose ni simple. « Lorsque 
l’enfant paraît », bien des difficultés, des peurs, des douleurs ont 
dû être traversées.

Et pourtant, à chaque heureux évènement, chacune et chacun 
donnera raison à ce vieux barbu, chantre de la tendresse et de 
l’indignation : lorsque l’enfant paraît, désiré et accueilli, les peurs 
sont oubliées, et l’essentiel est qu’il soit là.

Toutes proportions gardées, la CNE est heureuse de vous annon-
cer qu’elle attend, non pas un heureux évènement, mais mille 
et mille et encore mille heureux évènements. Tous les 4 ans, au 
moment de cet exercice démocratique par excellence que sont les 
élections sociales, nous voyons naître des milliers de militantes 
nouvelles et de nouveaux militants.

C’est pour nous – je souhaite que ce soit pour vous – le sens 
essentiel des élections sociales qui auront lieu dans votre entre-
prise en mai prochain.

Bien sûr il y aura les difficultés de la campagne, les dates à respec-
ter, les listes à composer ; bien sûr il y aura des peurs et des fati-
gues. Il y aura aussi ceux qui réduisent les élections à une question 
de concurrence, de pourcents, de victoires et de défaites…

Mais gardons les yeux fixés sur l’essentiel : ces élections seront 
l’occasion de réaffirmer notre aspiration à la démocratie dans 
l’entreprise : si on est élu-e, c’est qu’on a quelque chose à dire, 
et à faire. C’est que le collectif des travailleurs s’organise pour 
s’exprimer. Qu’on trouve des femmes et des hommes qui ont assez 
de courage et de confiance pour en être les porte-paroles, et qui 
choisissent de le faire en équipe, avec vous, avec la CNE.

C’est en équipe que, cette année, vous avez été le cœur et le 
moteur de la résistance contre un gouvernement thatchérien que 
le MR et le CD&V ont imposé au pays. Soyons honnêtes : nous 
avons gagné des batailles, en novembre et décembre, mais nous 
en avons perdues depuis janvier. Quand nous ne résistons pas 

de façon unitaire et organisée, ce gouvernement au service des 
ultra-riches et des patrons avance comme un bulldozer.

Nous avons perdu une bataille, mais nous n’avons pas perdu la 
guerre. La journée du 7 octobre sera un moment important (mani-
festation nationale couverte par 24h de grève si nécessaire), mais 
ce sera seulement une étape. Dès la rentrée, nous relancerons un 
front large (syndical et social) de la résistance aussi longtemps 
qu’il le faudra, pour protéger nos droits.

Cette résistance n’est pas étrangère aux élections sociales.  
Les candidates et candidats qui nous rejoindront, qui renouvelle-
ront et rajeuniront vos équipes savent qu’ils s’engagent dans un 
syndicat debout. Un syndicat qui ne cherche pas le conflit pour  
le conflit, mais qui n’a pas peur d’agir pour défendre ses affiliés, 
la démocratie et notre patrimoine social.

On peut d’ailleurs espérer que les exceptionnelles journées 
d’action de l’automne passé, avec des grèves réussies dans des 
centaines d’entreprises où cela ne s’était plus passé depuis 30 ans, 
auront fait naître des vocations. Quelle meilleure raison de vouloir 
s’engager que d’avoir avec vous, avec la CNE, mené des actions 
réussies ?! A cette lumière-là, les élections sociales sont donc une 
excellente nouvelle. C’est, tous les quatre ans, un printemps qui 
s’annonce. Vous êtes délégué-e CNE depuis quelques printemps, 
parce qu’un jour quelqu’un est venu vous chercher, parce qu’un 
jour vous avez décidé de vous engager.

A la rentrée, vous recevrez les outils et les calendriers pour réussir 
ces élections sociales. Ce sera du boulot, des difficultés à surmon-
ter, des tensions peut-être ; mais je vous invite à garder à l’esprit 
la chance que ces élections représente pour nous, nos équipes et 
la démocratie.

Et je rends la parole au poète en y ajoutant une ligne : … que 
jamais nous ne devions voir

« l’été sans fleurs vermeilles
La ruche sans abeilles
La maison sans enfants »

… le syndicat sans militants !

Que l’été et les congés vous apportent le repos mérité pour 
l’année exceptionnelle que vous avez vécue, et pour l’année 
exceptionnelle qui nous attend.

Felipe Van Keirsbilck,
secrétaire général

Un heureux évènement !
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Congrès CNE – 2 avril 2015

Face au pouvoir de l’argent,  
construire notre contre-pouvoir

Texte définitif adopté

Introduction
231 Oui / 0 Non / 0 Abstentions

LIGNE DE FORCE 1
Nous prenons comme point de départ l’intérêt des travailleurs avec 
ou sans emploi, actifs ou inactifs. Cet intérêt peut prendre une 
forme matérielle (mon intérêt) ou une forme symbolique (ce qui 
m’intéresse). A cet égard, la CNE développe par priorité un service 
et une défense les plus étendus possible pour ses membres et les 
travailleurs. 

LIGNE DE FORCE 2
Nous affirmons que le centre de notre action syndicale est le conflit 
permanent entre les intérêts des travailleuses et travailleurs et 
ceux des détenteurs du pouvoir, qu’il soit dans les entreprises ou 
dans la société. Ceci implique que la CNE est un contre-pouvoir 
au sein des entreprises et au sein de la société. La résolution des 
conflits sociaux passe par la concertation, la négociation et l’action 
collective. C’est dans ce sens que nous travaillons, comme acteur 
social porteur des capacités de conflit, de rapport de forces et de 
dialogue, à la structuration des problématiques et à la recherche de 
solutions collectives. 

LIGNE DE FORCE 3
Sur cette base, la CNE constitue un mouvement social qui consiste 
à établir trois objectifs:
•   la capacité de dire « nous », d’affirmer notre identité et notre 

appartenance à notre mouvement, en tant qu’acteur collectif 
bien au-delà des intérêts communs ponctuels ;

•   la capacité de dire « eux » et donc de désigner les adversaires qui 
défendent des intérêts divergents à ceux des travailleurs ;

•   la capacité de convaincre que la situation et les solutions propo-
sées pourraient être tout autres.

LIGNE DE FORCE 4
La CNE agit sur base de son projet social et du mandat qui lui est 
donné par les travailleuses et travailleurs. Afin d’assurer la meil-
leure représentativité des travailleurs dont elle défend les intérêts, 
elle poursuit une politique à la fois d’affiliation la plus large possible 
et de déploiement des organes de concertation que sont les DS, le 
CE et le CPPT, permettant aux représentants des travailleurs de 
s’investir pour défendre et relayer les intérêts des travailleurs et 
affiliés et créer l’adhésion pour défendre le projet social.

LIGNE DE FORCE 5
La CNE inscrit son action au cœur du mouvement ouvrier dans son 
ensemble. La stratégie d’alliance de la CNE doit la conduire à envi-
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sager prioritairement des alliances au sein du mouvement syndical 
et à favoriser l’unité des travailleurs à travers le front commun.

LIGNE DE FORCE 6
La CNE considère le MOC et la CSC comme des interlocuteurs privi-
légiés sans qu’ils soient nécessairement exclusifs.

LIGNE DE FORCE 7
A cet égard, la CNE étant partie constitutive de ces organisations, 
elle amplifie son investissement dans les mandats qui lui sont dévo-
lus afin de favoriser une prise de décision la plus démocratique pos-
sible au sein du MOC et de la CSC. 

LIGNE DE FORCE 8
A l’égard d’autres acteurs, la CNE prône autant des associations 
ponctuelles, selon les opportunités, que des partenariats durables 
centrés sur son projet social. Par ailleurs, la CNE doit rester ouverte 
à des partenariats stratégiques selon les opportunités. Le choix des 
partenariats doit se faire à la lumière des objectifs partagés dans 
le projet social et en pleine conscience des limites et des points de 
rupture possibles. Les nouveaux partenariats nécessitent le respect 

de la démocratie interne. Par 
la suite, il faut aussi mettre en 
place des procédures d’évalua-
tion des alliances.

LIGNE DE FORCE 9 
221 Oui / 5 Non / 5 Absten-
tions
Cela exclut d’office certaines 
organisations qui portent un 
message fondamentalement 
opposé à notre projet social, 
en particulier les organisations 
et mouvements liés à l’ex-

trême-droite. Par ailleurs, notre attachement à notre indépendance 
exclut des partenariats structurels avec des partis politiques.

LIGNE DE FORCE 10
Si nous nous définissons comme un contre-pouvoir, alors nos inter-
locuteurs sont les détenteurs du pouvoir. Il s’agit dès lors d’appré-
hender qui est ce pouvoir. Les détenteurs du pouvoir se logent aussi 
bien dans les sphères économique et financière que dans la sphère 
politique ainsi que dans un certain nombre d’appareils idéologiques 
(médias, « experts », lobbys, institutions nationales ou supranatio-
nales) de facto au service de nos adversaires.

LIGNE DE FORCE 11
A ce jour, le système dans lequel nous vivons s’appelle le capitalisme. 
Ce n’est là ni un gros mot, ni un cri d’indignation morale : c’est 
d’abord un constat qu’il vaut mieux faire assez calmement, et de 
façon analytique. Le cœur de ce système, ou son moteur essentiel, 
est que le capital veut croître et s’accumuler. Pour cela, il a besoin 
que l’apport d’activités humaines, en beaucoup de lieux, prennent la 
forme du travail subordonné sur lequel de la plus-value puisse être 
prélevée. 

LIGNE DE FORCE 12
La CNE se définit donc un horizon qui est de défendre l’intérêt des 
travailleurs de manière collective, dont l’objectif principal est de 
trouver des accords qui permettent de faire progresser notre projet 
social et un interlocuteur qui est incarné par les détenteurs du pou-
voir politique, économique et financier.

LIGNE DE FORCE 13
La CNE interagit avec ces interlocuteurs et avec la société dans son 
ensemble en prenant :
•   un point de départ qui est de réaffirmer notre légitimité ; et trois 

moyens :
•   la contagion culturelle dans une volonté d’éducation permanente ;
•   la concertation et la négociation collective ;
•   l’action collective.
 

Chapitre 1
RÉ-AFFIRMER NOTRE LÉGITIMITÉ  
POUR DÉVELOPPER NOS ALTERNATIVES
231 Oui / 1 Non / 2 Abstentions

LIGNE DE FORCE 14
Pour concrétiser nos alternatives, il faut à la fois avoir un discours 
fort et convaincant (c’était le sens du Congrès de 2009-2010), avoir 
des pratiques efficaces de contagion culturelle, de concertation et 
d’action collective (chapitres 2, 3, 4), mais aussi être présents et 
représentatifs : c’est le sens de ce chapitre 1.

LIGNE DE FORCE 15
Pour développer ces alternatives, notre point de départ est de réaf-
firmer notre légitimité. C’est par cette légitimité que les moyens 
d’action mis en œuvre peuvent être suivis de progrès concrets.

LIGNE DE FORCE 16
Les militantes et militants, notamment dans les instances dans 
lesquelles ils siègent, doivent refléter les préoccupations des tra-
vailleurs. La CNE estime également que ses militants portent une 
vision et un projet social qui doivent leur permettre de dépasser les 
intérêts individuels des travailleurs pour viser les objectifs définis 
collectivement. Les échanges doivent donc être permanents entre 
la base des travailleurs et les instances syndicales, sur la base de 
mandats clairement définis et de confiance réciproque. 

LIGNE DE FORCE 17
La CNE estime que la démocratie interne doit être renforcée, dans 
l’esprit du Congrès sur les pratiques syndicales de 2001.

LIGNE DE FORCE 18
La CNE tire aussi sa légitimité du fait qu’elle place au centre de son 
action la défense des plus faibles. Elle œuvre pour créer de la solidarité 
entre les travailleurs et, plus largement, dans tous les pans de la société.

LIGNE DE FORCE 19
Le temps nécessaire à asseoir sa légitimité et à œuvrer en vue de la 
réalisation du projet social est à conquérir et à défendre de manière 
prioritaire. La CNE s’engage à négocier la reconnaissance du temps 

La CNE considère le MOC  
et la CSC comme des interlocuteurs 

privilégiés sans qu’ils soient  
nécessairement exclusifs.
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syndical, par le développement de crédits d’heure, la défense du 
congé-éducation payé et la défense de la libération des délégués 
pour des missions syndicales. La CNE réaffirme par ailleurs que le 
temps syndical doit être mis au service des affiliés et de l’organisa-
tion. Dans l’accomplissement de son mandat syndical, le représen-
tant du personnel ne peut être préjudicié, tant dans son évolution 
de carrière que dans ses conditions de travail

LIGNE DE FORCE 20
Elle réaffirme donc que les représentants syndicaux ont des res-
ponsabilités sur la gestion de leur temps syndical vis-à-vis de leurs 
affiliés, de leur équipe et de la CNE.

LIGNE DE FORCE 21
La CNE peut compter sur ses représentants dans les organes de 
concertation que sont les DS, le CE et le CPPT et éventuellement le 
CEE. La CNE réaffirme que ces organes sont les principaux leviers 
du travail syndical.

LIGNE DE FORCE 22
La CNE affirme sa volonté d’avoir une représentation syndicale dans 
un maximum d’entreprises. Les élections sociales constituent un 
moment indispensable et crucial pour y parvenir. Les secteurs dis-
posant d’une majorité d’entreprises à taille réduite doivent tout 
mettre en œuvre pour obtenir une diminution du seuil d’installation 
d’une délégation syndicale afin de développer la représentation 
syndicale dans les PME et PMA.

LIGNE DE FORCE 23
214 Oui / 11 Non / 6 Abstentions
Afin de favoriser la participation du plus grand nombre de travail-
leurs, d’assurer la meilleure représentativité et dans un souci de 
développement de la démocratie, la CNE est favorable à la repré-
sentation la plus large des mandats en entreprise en tenant compte 
de la diversité des entreprises et des contextes stratégiques et in-
vite les équipes syndicales à en tenir compte lors de la constitution 
des listes.

LIGNE DE FORCE 24
La CNE favorise le travail en équipe syndicale d’entreprise. Elle 
privilégie également un travail en front commun syndical le plus 
étendu possible.

LIGNE DE FORCE 25
La CNE réaffirme sa conviction que les meilleurs résultats sont obte-
nus lorsque les différents publics sont représentés et coalisés en vue 
d’objectifs communs, quels que soient leur statut ou leur fonction, 
avec une attention pour les minorités. Elle réaffirme son attache-
ment à une représentativité qui tienne compte de l’égalité entre les 
femmes et les hommes.

LIGNE DE FORCE 26
La CNE veille en outre à ce qu’un réel service soit fourni aux travail-
leurs qui ne peuvent bénéficier d’une représentation syndicale pour 
les travailleurs des PME et PMA.
Elle veille à ce que le service rendu par les services de la CSC aux 
travailleurs sans emploi ou retirés de la vie active soit le meilleur 
possible.

LIGNE DE FORCE 27
Les cadres, qui ont souvent accès à des informations et à une 
connaissance de l’entreprise spécifiques, sont invités à les partager 
avec les autres syndicalistes. Ce partage contribue à construire la 
confiance nécessaire à un syndicalisme représentatif.

LIGNE DE FORCE 28
La CNE confirme que les cadres y ont clairement leur place. La CNE 
prend l’engagement de mettre en œuvre les moyens nécessaires au 
développement de l’action cadres. 

LIGNE DE FORCE 29
La CNE continuera à développer en son sein une structure spécifique 
dédiée à la défense et à l’amélioration des conditions de travail des 
femmes.



Le bulletin des militants • CNE • juin 15 7

LIGNE DE FORCE 30
La CNE confirme l’ensemble des revendications qu’elle a émises 
dans son projet social pour l’amélioration des conditions de travail 
des femmes

Chapitre 2
CONTAGION CULTURELLE
228 Oui / 1 Non / 3 Abstentions

LIGNE DE FORCE 31
Nous entendons par contagion culturelle la propagation de nos 
idées, de notre projet social et de nos valeurs au plus grand nombre.

LIGNE DE FORCE 32
Nous voulons construire collectivement une autre vision de l’avenir 
dans laquelle nous pourrons ensemble donner corps à nos valeurs. 
Dans un contexte où le capitalisme s’est imposé 
partout, la critique des idéologies est une prio-
rité aujourd’hui. La compréhension des rouages 
des pouvoirs économique, politique mais aussi 
culturel doit être rendue accessible à tous les 
citoyens. C’est une des missions principales de 
l’éducation permanente - à entendre dans son 
sens fondamental comme éducation populaire - 
de donner les clés pour substituer aux logiques 
individuelles qui nous sont imposées de toutes 
parts, une possibilité de construire une logique 
collective. 

LIGNE DE FORCE 33
La CNE reconnaît l’impérieuse nécessité de convaincre les travail-
leurs et travailleuses dans les entreprises et hors entreprises. La 
contagion culturelle et l’éducation permanente sont des construc-
tions de long terme qui se font aussi bien lors des conflits qu’en 
dehors du temps de conflit. Par ce dernier biais, elle peut toucher 
d’autres publics que les convaincus ou les presque convaincus. Nous 
faisons donc une différence entre le travail d’éducation perma-
nente sur le long terme, le travail de conviction sur des dossiers et 
le travail pour la mobilisation sur des enjeux, ces trois manières de 
diffuser nos idées se renforçant mutuellement.

LIGNE DE FORCE 34
210 Oui / 14 Non / 8 Abstentions
La CNE affirme que la contagion culturelle est un levier essentiel 
de son action, vu l’hégémonie actuelle du discours libéral. A cet 
égard, la CNE entend être la plus efficace possible, au sens où il 
faut concilier :
•  communication et conviction à l’adresse de l’ensemble des ci-

toyens avec des messages abordables ; 
•  travail de conviction de l’ensemble des militants de la CNE, en ne 

se privant pas des idées novatrices que certains militants peuvent 
apporter. 

Les deux approches doivent se renforcer mutuellement pour à la 
fois permettre de mettre à l’agenda des idées nouvelles tout en 
garantissant la diffusion large d’idées progressistes constamment 
à promouvoir.

LIGNE DE FORCE 35
La CNE estime que ses instances doivent propager et faire connaître 
le projet social, en ce compris les principes liés à la définition de 
nos pratiques syndicales, à tous ses militants et militantes et à tous 
ses affiliés et affiliées. C’est un préalable sans lequel toute straté-
gie serait fondée sur du sable.

LIGNE DE FORCE 36
Notre force de conviction passe essentiellement par les militants, 
dont la présence dans les entreprises et, plus largement, dans la 
société, est un atout indispensable pour la diffusion de nos idées.
La CNE invite ses militants à être acteurs de leurs convictions, par 
la participation aux débats qui traversent leur organisation et en 
étant, par curiosité militante, des initiateurs de débats. La CNE es-
time que pour l’amélioration de la diffusion des idées, les militants 
doivent privilégier :
•  des contacts directs :

-  en assemblée, qui reste le levier majeur de contact, de convic-
tion, et de démocratie en entreprise ;
-  individuels ;
-  en amont et en aval de toutes les actions 

syndicales entreprises, que ce soit en sou-
tien de la négociation ou de l’action col-
lective ;

•  un bon fonctionnement de l’équipe syn-
dicale favorise la contagion culturelle (le 
travail de débat en équipe prépare le dé-
bat avec les travailleurs) ;

•  une communication appropriée qui 
s’adresse directement aux travailleurs 
qu’ils représentent ;

•  une communication élargie aux utilisateurs 
des services.

LIGNE DE FORCE 37
Pour les aider dans cette mission, la CNE s’engage à :
•  produire des outils de compréhension pédagogiques et à promou-

voir des formations permettant tant de s’approprier les débats de 
fond que d’apprendre les techniques de communication écrite et 
parlée afin de soutenir leur travail journalier ;

•  porter une attention particulière aux délégués qui ne peuvent 
s’appuyer sur une équipe syndicale ;

•  adapter sa communication et ses outils aux différents publics.

LIGNE DE FORCE 38
La CNE réaffirme que les permanents jouent un rôle important :
•  par le soutien et la présence auprès des équipes syndicales et 

dans l’accompagnement des actions engagées par les équipes syn-
dicales ;

•  ils doivent pouvoir aller vers la population, notamment lors des 
grèves et des manifestations, afin d’expliquer les enjeux qui sont 
portés par ces actions ;

•  ce rôle passe aussi par la capacité à être présents dans les médias, 
tant classiques qu’alternatifs (réseaux sociaux...).

Pour les aider dans cette mission,  
la CNE s’engage à porter  

une attention particulière  
aux délégués qui ne peuvent  

s’appuyer 
sur une équipe syndicale.
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LIGNE DE FORCE 39
La CNE a, depuis plusieurs années, professionnalisé sa stratégie de 
communication, ce qui se traduit par une présence plus grande dans 
les médias. Les clés du succès passent par le fait de :
•  avoir une analyse et un discours à la fois critiques et crédibles ;
•  rester indépendant par rapport aux partis politiques ;
•  adapter les messages et les canaux aux publics, notamment en 

promouvant les nouveaux modes de communication et en y appli-
quant les règles d’efficacité : des messages courts et percutants, 
sans être simplistes ou populistes, avec les liens pertinents.

LIGNE DE FORCE 40
La CNE continuera à affirmer sa présence dans les médias, en conti-
nuant à développer cette approche. Par ailleurs, elle développera 
une approche critique des médias et des formations permettant de 
prendre une distance critique par rapport au discours médiatique.

 

Chapitre 3
CONCERTATION ET NÉGOCIATION COLLECTIVES
225 Oui / 3 Non / 4 Abstentions

LIGNE DE FORCE 41
Nous entendons par négociation collective le processus de recherche 
et de définition d’accords contraignants entre interlocuteurs so-
ciaux, dont les intérêts sont divergents. En cela, elle dépasse le 
simple dialogue social. La concertation collective est définie comme 
le processus par lequel ces interlocuteurs s’accordent sur les enjeux 
de la négociation.

LIGNE DE FORCE 42
La CNE estime que l’amélioration des droits des travailleurs doit 
se concrétiser dans l’entreprise, par l’instauration ou le renforce-
ment de mécanismes paritaires qui mettent des limites importantes 
au pouvoir des actionnaires et/ou gestionnaires des entreprises. La 
CNE continuera à faire tout ce qui est en son pouvoir pour que ces 
principes démocratiques soient respectés au sein de toutes les en-
treprises, et pour développer le pouvoir des travailleurs sur toutes 
les questions qui concernent leur intérêt, sur base égalitaire.

LIGNE DE FORCE 43
La CNE doit saisir toutes les opportunités qui se présentent en en-
treprise et en commission paritaire pour négocier collectivement 
une amélioration des conditions de travail et de rémunération en 
cohérence avec le projet social de la CNE.

LIGNE DE FORCE 44
La CNE peut compter sur ses représentants dans les organes de concer-
tation que sont les DS, le CE et le CPPT et éventuellement le CEE ainsi 
que les commissions paritaires au niveau sectoriel. La CNE réaffirme 
que ces organes sont les principaux leviers du travail syndical.

LIGNE DE FORCE 45
La CNE réaffirme également que chaque formalisation du cadre de 
travail, contre l’arbitraire et le flou qui profitent aux employeurs, 
et toute amélioration des conditions de travail et de rémunération, 
sont autant de victoires syndicales.

LIGNE DE FORCE 46
La CNE privilégie une approche collective des accords d’entreprise. 
Cette approche collective se traduit notamment par une construc-
tion de la négociation qui s’appuie sur :
•  des enquêtes et consultations les plus larges possibles ;
•  des cahiers de revendications élaborés démocratiquement ; 
•  des assemblées et des communications claires et régulières.

LIGNE DE FORCE 47
La CNE constate que l’amélioration des conditions de travail néces-
site dans de nombreux cas de créer un consensus parmi les travail-
leurs et de formuler des compromis. 

LIGNE DE FORCE 48
La CNE constate que la négociation collective repose notamment 
sur des plaintes individuelles que l’on articule ensemble pour avoir 
une approche collective. La CNE constate que des plaintes indivi-
duelles peuvent ainsi constituer des leviers pour imposer, au béné-
fice de tous, le respect des obligations réglementaires.

LIGNE DE FORCE 49 
Suppression : 204 Oui / 14 Non / 14 Abstentions

LIGNE DE FORCE 49
La CNE s’engage, que ce soit par les services de la CSC ou par son 
action propre, à diffuser, par l’entremise des permanents, l’infor-
mation la plus complète possible et à former les militants afin de 
remplir leurs missions le plus adéquatement possible. Les perma-
nents ont pour mission que les équipes syndicales au grand complet 
profitent de ces formations et informations.

LIGNE DE FORCE 50
La CNE estime que les négociations doivent tenir compte des enjeux 
des différentes catégories de personnel, en privilégiant les revendi-
cations et solutions acceptables par tous.

LIGNE DE FORCE 51
La CNE privilégie une négociation directe entre acteurs de la 
concertation autant que possible, l’usage d’experts au service des 
délégués si nécessaire. La négociation doit rester aux mains des 
interlocuteurs syndicaux et patronaux. La négociation n’est pas une 
négociation d’experts mais une négociation d’acteurs. La CNE sou-
ligne la spécificité du secteur Non Marchand, dont les interlocuteurs 
des syndicats sont aussi bien les employeurs et leurs fédérations que 
les pouvoirs publics, qui agréent et subsidient.

LIGNE DE FORCE 52
La CNE estime plus que jamais que les négociations sectorielle et 
interprofessionnelle pour tous et toutes doivent être renforcées. 
La négociation collective doit être portée au niveau le plus élevé, 
si possible interprofessionnellement afin de créer et renforcer la 
solidarité entre tous les travailleurs et travailleuses, avec ou sans 
emploi par la mise en place de socles minimaux qui renforcent la 
capacité de mettre en œuvre des solutions au niveau sectoriel. La 
CNE reconnaît que le niveau sectoriel est un niveau privilégié pour 
engranger des accords.
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Chapitre 4
ACTION COLLECTIVE

196 Oui / 8 Non / 28 Abstentions

LIGNE DE FORCE 53
Nous entendons par action collective l’expression et l’exercice du 
rapport de force par un groupe déterminé en vue d’atteindre des 
objectifs partagés.

LIGNE DE FORCE 54
La CNE confirme que l’action collective est notre arme principale 
pour mobiliser les travailleurs et travailleuses. Le rapport de force 
et l’action collective sont indissociables ; si le rapport de force 
doit être présent pour qu’une action collective puisse voir le jour, 
il est évident qu’une action collective, expression du rapport de 
force l’améliore si elle est réussie et risque de le détériorer en cas 
d’échec.

LIGNE DE FORCE 55
Pour préparer une action collective réussie, la CNE s’engage à pour-
suivre et améliorer la mise à disposition des représentants des tra-
vailleurs et des délégués :
•  d’outils d’information adaptés, destinés à sensibiliser et à 

convaincre pour mobiliser ;
•  de formations adéquates pour favoriser une équipe syndicale au-

tonome et efficace ;
•  de services juridiques et d’analyses économiques de qualité ;
•  de matériel, de soutien logistique et d’animation adaptés et en 

nombre suffisant.
Les permanents mis à disposition par la centrale doivent en faire 
une priorité et être bien formés.

LIGNE DE FORCE 56
La CNE est favorable à poursuivre toutes les alliances et partena-
riats avec d’autres organisations ou institutions qui partagent son 

projet social, tout en évaluant le temps et les moyens dont elle 
dispose pour investir dans ces alliances. Il faut donc poursuivre et 
approfondir, aux moments et dans les lieux où cela est nécessaire, 
le front commun, les relations entre centrales de la CSC, une dyna-
mique communautaire constructive et des relations entre syndicats 
et société civile, au niveau national et international.

LIGNE DE FORCE 57 
188 Oui / 9 Non / 35 Abstentions
Les instances de la CNE continueront à poursuivre l’objectif de mots 
d’ordre clairs et constants pour les actions choisies, définis après 
l’organisation de débats les plus larges possibles. Ces mots d’ordre 
clairs doivent être communiqués dans des délais adéquats. L’action 
collective doit se faire autour de mots d’ordre clairs qui expriment 
la divergence d’intérêts entre « nous » et « eux ». Un mot d’ordre 
clair se traduit par des objectifs mesurables et donc évaluables.

LIGNE DE FORCE 58
La CNE réaffirme que l’action collective doit indiquer des alter-
natives. Il faut dépasser les expressions de révolte pure bien que 
légitime. La construction du mouvement social passe par des alter-
natives réelles.

LIGNE DE FORCE 59
La CNE continuera à utiliser des outils de communication adaptés à 
la réalité du moment et du lieu de l’action collective, qu’ils soient 
extérieurs à l’entreprise (presse, réseaux sociaux, …) ou intérieurs 
(assemblées, valves, permanences, journal d’entreprise, mails per-
sonnalisés, etc.).

LIGNE DE FORCE 60
La CNE doit aider les travailleurs à comprendre et analyser leur 
situation, à se fixer des objectifs à atteindre - par des actions 
concrètes qui seront choisies en rapport direct avec ces objectifs. 
Les actions elles-mêmes doivent aussi rester à la mesure des tra-
vailleurs, des risques qu’ils peuvent ou ne peuvent pas prendre, 
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des possibilités qu’ils ont, sans les surestimer ni les sous-estimer. 
Enfin, il est capital d’évaluer très régulièrement l’action avec les 
travailleurs, de façon à ne jamais décoller par rapport aux objectifs 
qu’on s’est fixés.

LIGNE DE FORCE 61
La CNE poursuivra son objectif de réussite de l’action collective. 
Pour y arriver,

LIGNE DE FORCE 62
La CNE produira les outils nécessaires à la préparation, la conviction 
et la réussite de l’action.

LIGNE DE FORCE 63
La CNE poursuivra une communication efficace le jour de l’action 
collective, ainsi que dans les moments qui suivent l’action propre-
ment dite autant pour les participants que pour les non-participants.

LIGNE DE FORCE 64
La CNE s’appuiera sur ses militantes et militants pour faire de l’ac-
tion une réussite. La réussite doit être collective, à savoir atteindre 
les objectifs qui ont mené à l’action collective. Elle doit aussi être 
individuelle en procurant une fierté et une satisfaction indispen-
sable aux participants à l’action collective.

LIGNE DE FORCE 65
La CNE réaffirme le droit à l’action collective, qui ne se réduit pas 
au droit de grève mais le contient, y compris le droit aux piquets 
de grève. Combattre la criminalisation de l’action collective, qui se 
généralise en Europe, doit être une priorité.

LIGNE DE FORCE 66
149 Oui / 81 Non / 2 Abstentions
Les militants suivent les mots d’ordre, en adaptant si nécessaire les 

modalités d’action à leur entreprise. La CNE s’engage à fournir des 
moyens spécifiques là où c’est nécessaire.

LIGNE DE FORCE 67
La CNE veillera à instaurer une évaluation des stratégies et moyens 
mis en place pour poursuivre l’action collective. Pour ce faire,

LIGNE DE FORCE 68
La CNE évaluera la réussite de l’action collective au regard des ob-
jectifs poursuivis et à en tirer un bilan des bonnes pratiques.

LIGNE DE FORCE 69
La CNE évaluera les outils et services mis à disposition pour amé-
liorer les actions collectives suivantes aux différents niveaux de 
décision.

LIGNE DE FORCE 70
La CNE évaluera et améliorera le cas échéant la pertinence des 
alliances formées pour poursuivre l’action.

LIGNE DE FORCE 71
La CNE favorisera l’échange de bonnes pratiques sur le terrain des 
entreprises tant au niveau sectoriel qu’intersectoriel.

LIGNE DE FORCE 72
La CNE tirera profit aussi bien de ses réussites, en les diffusant pour 
les valoriser, que de ses échecs, en les analysant pour y remédier. 
Elle veillera à remercier les participants à l’action.

Vote global
230 Oui / 0 Non / 2 Abstentions
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Résolution d’actualité adoptée  
par le Congrès CNE le 2 avril 2015

Démocratie
Une société démocratique ne se contente pas d’élections politiques 
tous les quatre ou cinq ans.  

1. La démocratie parlementaire doit s’accompagner d’une démo-
cratie sociale et économique, à travers laquelle les interlocuteurs 
sociaux exercent pleinement leur rôle et leurs compétences :
•  sur les questions sociales et économiques : par l’autonomie des 

interlocuteurs sociaux de conclure et de voir appliquer des ac-
cords et conventions, notamment relatifs 
aux salaires, au temps de travail, à la sécu-
rité sociale etc. Un gouvernement qui res-
treint cette autonomie ou qui refuse de don-
ner force obligatoire à des accords conclus 
paritairement met la démocratie sociale en 
danger.

•  sur l’ensemble des enjeux politiques : 
comme composante majeure du mouvement 
social, capable de forger, d’exprimer et de 
représenter collectivement les intérêts 
des travailleurs dans les débats politiques. 
La CNE réitère donc sa volonté de prendre 
part activement à tous les débats qui inté-
ressent ses affiliés, en pleine indépendance 
par rapport aux partis politiques quels qu’ils soient. 

2. La démocratie économique implique notamment que nous refu-
sions les traités européens, qui imposent à nos parlements l’aus-
térité « éternelle », ainsi que les traités de libre-échange (TTIP, 
TISA, CETA), qui soumettent notre modèle social aux exigences des 

Nous vivons une période pleine de contrastes : 
alors que nous avons réussi une mobilisation 
exceptionnelle contre les mesures du 
gouvernement Michel, le principe-même de 
la concertation sociale et la légitimité des 
organisations syndicales sont profondément 
remis en question par ce même gouvernement 
et ses partisans.  
À l’heure où elle se pose comme « un contre-
pouvoir face au pouvoir de l’argent » et 
réfléchit à ses moyens d’agir, la CNE réaffirme 
donc son attachement à la démocratie à 
travers quatre valeurs essentielles, qu’elle 
s’engage à revendiquer et défendre.

multinationales et du profit. A ce titre nous mobiliserons pour la 
journée internationale contre ces accords, le 18 avril prochain, et 
pour les autres actions du même ordre. 

3. La démocratie sociale implique que nous fassions des élections 
sociales une opportunité irremplaçable pour permettre aux tra-
vailleurs de s’organiser collectivement afin de faire entendre leurs 
voix, avec une attention pour les femmes, les cadres et les entre-
prises sans candidats.
La CNE se réjouit de la confirmation des ES 2016 selon le mode 
d’organisation qui prévalait par le passé : la représentation des em-
ployés et des cadres, notamment, a été voulue pour que les « mino-
rités » soient présentes dans les instances démocratiques en entre-
prise ; cette modalité peut évoluer à l’avenir (en 2020 ou plus tard), 
sans que l’objectif de représentativité diversifiée ne se perde.

4. Enfin, la démocratie dans son ensemble implique l’unité des tra-
vailleurs, par le refus radical de l’antisémitisme, de l’islamopho-
bie et de toutes les formes de racisme, de sexisme, d’homopho-
bie et toute autre forme de discrimination sur les lieux de travail 
et dans la société.

Liberté
La liberté est une valeur fondamentale de la démocratie, que nous 
devons nous réapproprier pleinement.

5. Liberté d’action collective : au moment où nos adversaires 
usent de tous leurs moyens pour réduire notre champ et nos modes 
d’action, nous réaffirmons notre légitimité et notre droit à mener 
des actions collectives, face à tous nos opposants, pour défendre et 

réaliser notre projet de société. 

6. Liberté de concertation sociale, inter-
professionnelle, sectorielle et d’entreprise : 
aujourd’hui, le gouvernement impose à la 
concertation sociale des carcans et des pla-
fonds, la vide de sa substance ou, pire encore, 
en ignore totalement les résultats en refusant 
d’appliquer les accords. Afin de ne pas devoir 
choisir entre la coquille vide ou la chaise vide1, 
nous continuons de défendre et de revendi-
quer la concertation sociale comme un socle 
de notre démocratie, en nous réappropriant 
son champ d’action.

7. Liberté de négociation collective des salaires, au niveau des 
entreprises, des secteurs et au niveau interprofessionnel : parce 
que la négociation salariale constitue l’un des piliers de l’action 
syndicale, nous continuons de dénoncer et combattre les principes 
de la compétitivité et de la gouvernance économique et de la loi 
de 1996 en particulier, qui organisent la dévaluation des salaires 

La CNE se réjouit  
de la confirmation des ES 2016 
 selon le mode d’organisation  

qui prévalait par le passé.
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au niveau européen. Nous revendiquons une liberté de négociation 
qui s’appuie sur des socles minimum les plus larges possible (en cou-
verture) et les plus élevés possible (en valeur et en droits).

8. Liberté pour les travailleurs de se former durant leur temps de 
travail : défense du grand outil d’émancipation qu’est le congé-
éducation payé, qui ne peut pas être réduit à un simple outil de 
formation professionnelle.

Solidarité
Pour être démocratique, une société doit être solidaire.
Au cœur de cette solidarité, la sécurité sociale, fruit des luttes des 
générations qui nous ont précédés, fait aujourd’hui face à de nom-
breux défis et de sérieuses menaces. Parce qu’une sécurité sociale 
forte est la meilleure réponse à notre ambition de solidarité, nous 
devons la préserver et la renforcer. La question « quels finance-
ments pour quelles prestations ? » est l’opportunité de clarifier les 
droits fondamentaux que nous voulons promouvoir et les choix bud-
gétaires que nous souhaitons effectuer : 

9. En pension : le recul de l’âge de la pension est 
inacceptable. La priorité absolue donnée aux pen-

sions légales doit se concrétiser par le relève-
ment des minima et des plafonds ; la « réforme 

» des pensions doit se baser sur un finance-
ment par répartition accru, compte tenu 
de l’augmentation de population âgée, et 
du caractère incertain et injuste des pen-
sions par capitalisation. 

10. Pour les pensions complémentaires, la 
mise en cause du taux garanti des pensions 
complémentaires ne peut conduire à un report 
du risque sur les travailleurs.

11. Les travailleurs sans emploi doivent 
conserver à durée indéterminée une 

indemnité (de chômage ou « d’inser-
tion ») qui leur permette une vie 

digne et ne les oblige pas à accepter des emplois à des conditions 
inférieures. Il ne peut pas y avoir de sanctions contre des chô-
meurs à qui aucun emploi convenable n’a été proposé. 

12. Le Crédit-Temps est un des moyens qui permettent de concilier 
une vie professionnelle de plus en plus dure avec une vie person-
nelle sereine. Il doit être restauré, y compris en dehors des périodes 
« avec motif », notamment mais pas uniquement en fin de carrière. 
Une indemnisation correcte et une pleine assimilation sont des 
conditions indispensables pour que ce droit contribue de façon éga-
litaire à une vie de qualité et à un partage de l’emploi. Les attaques 
contre le Crédit-Temps pénalisent aujourd’hui majoritairement des 
femmes.

13. Sur le financement : le rôle de la cotisation sociale reste 
fondamental. Qu’elle soit « personnelle » ou « patronale », la coti-
sation fait partie du salaire, et donc de la répartition de la richesse 
produite entre détenteurs du capi-
tal et travailleurs.  
La CNE s’oppose à toute diminu-
tion des cotisations sociales qui 
appauvrirait la Sécurité Sociale ou 
qui ne serait pas intégralement et 
de façon contrôlable convertie en 
emplois nouveaux de qualité. Le 
fait que la baisse des cotisations 
sociales ne se convertit pas auto-
matiquement en emplois a été lar-
gement démontré.

14. Pour assurer cette solidarité, 
nous devons évidemment miser 
sur des politiques volontaristes de création d’emplois : l’accom-
pagnement des mutations industrielles, la transition écologique, les 
services aux personnes et à la collectivité dans le secteur public et 
le Non marchand sont des secteurs d’avenir, où le potentiel d’em-
plois de qualité et durables doit être saisi.  
Parallèlement, nous continuons de réclamer, à tous les niveaux de 
notre action, la réduction collective du temps de travail (sans 
perte de salaire et avec embauche compensatoire), qui constitue 

Nous continuons de réclamer,  
à tous les niveaux de notre action,  

la réduction collective  
du temps de travail sans perte  
de salaire et avec embauche 

compensatoire.



Le bulletin des militants • CNE • juin 15 13

la réponse la plus efficace et positive au chômage de masse. Une 
société solidaire est aussi une société qui répartit équitablement 
le travail entre ses membres. Nous voulons remettre le débat sur 
la semaine de 32h et de 4 jours à l’agenda de la CSC et de la 
concertation sociale.

15. Enfin, suite à la 6ème réforme de l’Etat, que nous n’avons 
pas voulue mais à laquelle nous devons aujourd’hui faire face, nous 
nous engageons à adapter notre suivi et notre action syndicale, 
notamment en termes d’articulation entre les niveaux de pouvoir, 
par exemple sur le contrôle des chômeurs, le glissement de pans 
de la Sécurité Sociale vers les Régions (alloca-
tions familiales et une part des soins de santé) 
et le congé-éducation payé. Le suivi de cette 
réforme avec l’appui des instances syndicales 
concernées demandera aussi que, dans la CSC, 
de nouvelles formes de coordination entre ins-
tances nationales et régionales voient le jour. 

La solidarité est aussi une pratique et un enga-
gement de la CNE. C’est à ce titre que :
•  nous soutenons le travail de AchACT et de Soli-

darité Mondiale pour renforcer les droits des 
travailleurs dans les pays du « Sud » ;

•  nous participons depuis 12 ans aux Forums 
Sociaux européens et mondiaux – comme il y a une semaine dans 
une Tunisie endeuillée par le terrorisme mais combattant pour sa 
démocratie ;

•  l’argent non dépensé par la CNE lors des Grèves Générales est 
réparti entre des projets syndicaux et sociaux en Belgique et dans 
le monde ;

•  nous jouons un rôle actif dans le réseau des femmes de la « zone 
IV » (Belgique, France, Pays-Bas), dans le réseau mondial des call-

centers, dans le réseau européen pour le droit à la santé ;
•  nous soutenons en particulier nos collègues des syndicats tuni-

siens, haïtiens et palestiniens (et des travailleurs arabes d’Israël).

Egalité
Autres fondements de la démocratie, l’égalité et l’équité sont au 
centre de notre projet social. 

16. Égalité entre les femmes et les hommes : nous poursuivons 
notre combat pour que les travailleuses, avec ou sans emploi, aient 

le même accès à la formation et l’emploi que 
leurs collègues masculins, les mêmes condi-
tions de travail et de carrière, les mêmes 
conditions de salaire et la même protection 
sociale, notamment par la constitution de 
droits propres en sécurité sociale.
La politique du gouvernement Michel va 
radicalement à l’encontre de cette volonté 
d’égalité : la majorité des chômeurs exclus 
des indemnités d’insertion sont des chô-
meuses ; la division par 2 de l’AGR va faire 
perdre à des milliers de femmes (83% des 
bénéficiaires de l’AGR) jusqu’à 23% de leurs 
revenus.

Nous voulons introduire un « test d’égalité » : face à chaque loi, 
à chaque CCT, poser la question : l’égalité femmes-hommes s’en 
trouve-t-elle renforcée ?

17. Egalité entre tous les travailleurs, avec ou sans emploi : la 
non répartition de l’emploi et les inégalités vicieuses qu’elle pro-
duit nous obligent à nous battre plus que jamais pour remplacer 
les mesures anti-chômeurs par une politique anti-chômage. A cet 

La non répartition de l’emploi  
et les inégalités vicieuses  

qu’elle produit nous obligent  
à nous battre plus que jamais 
 pour remplacer les mesures  

anti-chômeurs par une politique  
anti-chômage.
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égard, la persistance d’un chômage des jeunes important doit nous 
amener à appuyer une politique énergique qui combat le chômage 
des jeunes et en fait une priorité. 
18. Égalité entre les ouvriers et employés : alors qu’il reste au-
jourd’hui deux statuts de salariés en Belgique, nous continuons à 
défendre l’harmonisation vers le haut des conditions des ouvriers et 
des employés, pour aboutir à un véritable statut commun de qua-
lité, dans le cadre des positions du Conseil Général de la CSC de 
2008, qui nous a donné pour mission prioritaire la suppression des 7 
différences légales entre employés et ouvriers :
•  avec une priorité, le dossier des Vacances Annuelles, dans lequel 

les employés et les cadres subissent une discrimination d’impor-
tance comparable à celle des ouvriers avant le compromis de 
2013 ;

•  avec une volonté de conserver le chômage temporaire comme 
un instrument paritairement contrôlé, et assurant aux travailleurs 
une indemnisation significative ;

•  en refusant que l’éventuelle prise en compte des dossiers dits 
« collectifs » ne réduise la capacité des centrales professionnelles 
d’une part, des négociateurs sectoriels d’autre part, de jouer 
pleinement leur rôle dans leur confédération et dans la repré-
sentation des intérêts de catégories identi-
fiables de travailleurs.

19. Les cadres sont des employés à part en-
tière. Ils ont droit à être représentés syndi-
calement, comme nous y donne droit l’arrêt 
« Caterpillar » que nous avons obtenu. Ils ont 
droit à la mesure et au respect de leur temps 
de travail.

20. Une société équitable passe par une 
fiscalité équitable, nous réclamons la taxa-
tion du capital et du patrimoine (la propo-
sition CSC – taxation à partir de 1% pour le 
patrimoine dépassant 1 million € hors habitation propre – rappor-
terait 6 milliards € par an), une meilleure progressivité de l’impôt 
(à commencer par une globalisation de l’IPP) et une lutte efficace 
contre la fraude et l’évasion fiscales. Nous nous opposons à un éven-
tuel « tax shift » qui ferait contribuer davantage les travailleurs via 
une nouvelle baisse de cotisations patronales « compensée » par 
de vagues promesses de taxation du capital, et de vraies menaces 
de hausse de la TVA ou d’autres taxes sur la consommation. Ce que 
nous voulons, c’est un changement fondamental de politique écono-
mique et sociale, notamment via un véritable impôt sur les grandes 
fortunes, les plus-values, les transactions financières et les revenus 
du capital, et un accroissement des revenus de la Sécurité Sociale 
et des travailleurs.

Puissance d’agir
Enfin, la démocratie ne se décrète pas : elle s’exerce. Nous devons 
donc, pour la réaliser, développer notre puissance d’agir.

21. En défendant le droit de grève de toutes les façons : politi-
quement et juridiquement, comme nous l’avons fait dans le pro-
cès « AMP » ; mais aussi par la pratique, en utilisant ce droit à 
chaque fois que la situation nous y contraint et que nos instances 
le décident ; et encore médiatiquement et culturellement, face 
à l’avalanche de propagande anti-grève organisée en décembre 
2014.  
Comme l’a clairement exprimé M-H Ska en décembre, l’objectif 
d’un syndicat n’est pas la paix sociale, c’est la justice sociale.

22. En favorisant, au maximum et à tous les niveaux de notre ac-
tion, un Front commun syndical fort, orienté vers la résistance 
organisée à l’austérité et l’opposition, aussi longtemps qu’il le fau-
dra, aux politiques des gouvernements qui prônent ou mettent en 
œuvre une telle austérité. Nous demandons à notre Confédéra-
tion un plan d’action à moyen terme, basé sur des mots d’ordre 
clairs, en ce compris le recours à la Grève Générale.

23. En participant à des collectifs qui dépassent 
les structures syndicales, pour s’ouvrir à un 
Front social et culturel large, comme l’Alliance 
d19-20, la Coalition Climat ou la plateforme 
Tout Autre Chose.

24. En jouant un rôle actif dans le développe-
ment des réseaux européens « Alter Summit » 
et « Réseau pour le droit à la Santé » qui visent 
à construire un mouvement social et un rapport 
de forces pour une Europe démocratique, écolo-
gique et sociale. En particulier, le changement 
de situation politique en Grèce requiert un en-

gagement des progressistes de toute l’Europe en solidarité avec le 
libre choix démocratique du peuple grec et avec les positions 
anti-austérité du gouvernement grec au sein de l’UE. Ceci vau-
drait aussi pour tous les peuples qui feraient le même choix.

25. Et en nous impliquant pleinement dans l’innovation sociale et 
les alternatives, comme par exemple la création de la coopérative 
NewB, qui lancera ce printemps son premier service de paiement 
éthique et coopératif, ou d’autres initiatives qui permettent de 
concrétiser l’option de la CNE pour une pluralité de formes écono-
miques, où l’économie coopérative et non-marchande doit jouer 
un rôle important.

Dampremy, le 2 avril 2015.

1 Entre rester dans des processus de concertation qui se vident de tout 
contenu réel (coquille vide) et quitter cette table de négociation qui 
est le résultat de nos luttes passées.

Nous réclamons  
la taxation  
du capital  

et du patrimoine.
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TTIP : vent de panique  
au Parlement européen
 

Le Parlement européen devait adopter le 10 juin, en séance plénière, sa résolution 
relative aux négociations du traité transatlantique. Mais la mobilisation des 
mouvements sociaux et les députés de plus en plus divisés ont obligé le président du 
Parlement à reporter le vote. 

Depuis des mois, les parlementaires 
européens élaborent une résolution 
relative aux négociations du traité 

transatlantique (TTIP). Cette résolution vise 
à informer la Commission européenne – qui 
négocie le traité avec les Etats-Unis – des 
lignes rouges que le Parlement souhaite voir 
respecter dans le futur accord. Ces recom-
mandations sont non-contraignantes mais la 
Commission a intérêt à en tenir compte, car 
le Parlement européen pourra soit valider 
soit rejeter l’accord lorsque celui-ci sera 
finalisé, c’est-à-dire pas avant 2016. 

28 mai : la commission « commerce 
international » vote un projet de 
résolution 

Le 28 mai, la première étape de l’adop-
tion de la résolution est franchie en com-
mission « commerce international » (INTA) 
du Parlement européen. Le Parti populaire 
européen (PPE) et le groupe des socialistes 
et démocrates (S&D), les deux groupes les 
plus nombreux de l’assemblée, s’entendent 
sur un projet de résolution. Mais le com-
promis est largement favorable au PPE : le 
groupe des socialistes accepte des conces-
sions majeures, notamment l’insertion dans 
le traité d’un tribunal d’arbitrage privé 
(ISDS), qui permet à des multinationales de 
poursuivre un Etat prenant une disposition 
contraire à ses intérêts (protection de l’en-
vironnement, salaire minimum, prévention 
en matière de santé…). En mars dernier les 
socialistes considéraient pourtant que l’ex-
clusion de l’ISDS du TTIP était pour eux une 
priorité. Les socialistes tentent de justifier 
leur revirement par le fait que des avancées 
ont été obtenues sur d’autres points et que 
l’ISDS prévu par la résolution est expurgé de 
ses aspects les plus dangereux. Le 28 mai, 
le projet de résolution est donc adopté à 
28 voix contre 13, avec le soutien du PPE, 

des libéraux et des socialistes. Les Verts, la 
gauche radicale (GUE) et un seul socialiste1 
votent contre. Si les socialistes avaient tous 
voté contre le projet de résolution, celui-ci 
aurait été recalé. 

Du 28 mai au 9 juin : lobbying des 
mouvements sociaux et « clash » 
entre les socialistes et le PPE

Dans les jours qui suivent le 28 mai, les ONG 
et les syndicats exercent un intense lob-
bying sur les parlementaires européens. Ces 
acteurs n’ont pas tous la même position sur 
le TTIP. Mais tous jugent la résolution inac-
ceptable et demandent le rejet de l’ISDS. 
Suite à ces pressions, le président de la 
commission INTA Bernd 
Lange (S&D) lâche 
du lest et propose de 
modifier le passage de 
la résolution qui parle 
de l’ISDS en éliminant 
l’idée d’un ISDS privé. 
L’idée est de créer une 
cour internationale de 
règlement des différends entre investisseurs 
et Etats mais ne se basant plus sur un « ISDS 
privé ». Cet amendement ne veut en réalité 
rien dire et ne satisfait personne. Les Verts, 
la gauche radicale, un tiers des socialistes 
et d’autres dissidents2 réclament le retrait 
pur et simple de la référence à un tribunal 
international d’arbitrage ; la Droite (dont le 
PPE) refusant toute modification du com-
promis initial. Le PPE fait savoir officieuse-
ment qu’il votera contre la proposition de 
B. Lange.

9 juin : le vote sur la résolution est 
reporté aux calendes grecques

C’est la panique du côté de Bernd Lange et 
du président du Parlement européen Martin 

Schulz (S&D), mais aussi de la Commission 
européenne. Un vote le lendemain pourrait 
aboutir à un rejet global de la résolution. La 
Commission européenne craint que ce rejet 
soit interprété comme un rejet du TTIP en 
tant que tel, et veut donc à tout prix l’éviter. 
Le 9 juin, Lange et Schulz proposent donc de 
reporter le vote à une date indéterminée et 
le Parlement européen accepte à une courte 
majorité. La justification officielle est que 
le nombre de demandes d’amendements est 
très élevé et qu’il faut laisser le temps au 
Parlement de les traiter. La vraie raison est 
que le groupe socialiste a implosé par rap-
port à la résolution et qu’il n’existe plus de 
compromis entre les socialistes et le PPE. 
En attendant, le vote d’une résolution est 

reporté, probablement 
à début juillet; voire à 
septembre.

La leçon de ces événe-
ments est que la mobi-
lisation menée depuis 
deux ans par les mou-
vements sociaux sur le 

TTIP a déstabilisé le Parlement et en par-
ticulier le groupe socialiste. Un nombre de 
plus en plus important de parlementaires 
socialistes conteste désormais ouvertement 
les compromissions des dirigeants du groupe 
socialiste par rapport au TTIP et, peut-être, 
par rapport à une Europe de plus en plus 
libérale.

Etienne Lebeau

1 Le Français Emmanuel Maurel. 
2 Les parlementaires Ecolo, Groen, PS et SPa, 
ainsi que les parlementaires wallons du PPE 
(Claude Rolin et Pascal Arimont), appellent 
tous à rejeter l’ISDS. Les parlementaires 
« verts » appellent en outre à rejeter le TTIP 
lui-même.

 La raison officielle de ce report  
de vote est un nombre trop élevé  

de demandes d'amendements.  
En réalité, la mobilisation des mou-

vements sociaux contre le TTIP  
a déstabilisé le Parlement européen.
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Formation wallonne Rise-Mobilité
L’environnement, terrain d’action syndicale

Les prochains mois seront l’occasion de 
montrer aux collègues les progrès permis 
par l’action syndicale dans l’entreprise.  Les 
impacts positifs sur la santé, sur le temps 
disponible ou sur la réduction du stress des 
actions « mobilité/environnement » sont 
bien réels mais pas toujours évidents à va-
loriser. La FEC organise une formation wal-
lonne pour aider les délégués chevronnés à 
repérer les résultats et les communiquer.
Objectifs 
●  Maîtriser les compétences en matière 

d’environnement et les informations es-
sentielles à recueillir en CE ou CPPT pour 

●  Développer son réseau et ses ressources 
pour mettre l’environnement à l’ordre du 
jour du CE ou du CPPT de manière efficace.

Programme La session de 4 jours est 
organisée à Bouge
Jour 1 :  L’aménagement du territoire – la 

mobilité : les enjeux sociaux, envi-
ronnementaux et économiques de 
la mobilité. 

Jour 2 :  L’environnement et l’entreprise : 
Identifier la problématique envi-
ronnementale prioritaire à traiter 
dans son entreprise. 

Jour 3 :  Prévenir et réduire les risques san-
té-environnement liés aux déchets.  
Monter un dossier environnemental 
avec l’équipe. 

Jour 4 :  Visite d’entreprise où une expé-
rience syndicale sur l’environne-
ment a été menée.

Public 
Militants et délégués chevronnés soucieux 
de développer des connaissances de base en 
matière d’environnement, de développe-
ment durable et de mobilité.
Date et lieu 
18/09/2015 – 8/10/2015 – 20/10/2015 – 
24/11/2015 – Centre de formation CSC  à 
Bouge
Inscriptions et  libération 
4 jours de formation en Congé éducation 
payé ou en libération, en accord avec le ou 
la permanente. 
Personne de contact : Secrétariat  FEC RISE  
fpracias@acv-csc.be. Contrat d’Inscription 
à rentrer avant le 6 juillet 2015).

Le bulletin

Relance du GNC  
au sein de la CNE
p. 12

Les biens publics 
universels 
p.6

« En quoi la frac-
ture numérique 
peut-elle influencer 
le parcours de 
formation ? »  
p. 10

Pour un vrai pacte 
de solidarité
entre  
les générations 
 p. 8
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Penser l’après-crise…
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U
ne crise financière sans précédent 
est venue s’ajouter aux crises ali-
mentaire et climatique et à l’ac-
croissement de longue date des 

inégalités dans le monde. Un an après, posons 
la question : quelles ont été les réponses de 
nos gouvernements, à tous les niveaux ? Il est 
difficile de dresser un tel bilan sans être ex-
trêmement sévère. La majorité des mesures 
adoptées relève en effet de l’opportunisme, 
de la cosmétique ou du football-panique.

Opportunisme quand la crise est, pour cer-
tains pouvoirs ou pour certaines bourses, une 
belle occasion de consolider leurs privilèges. 
Ainsi le secteur financier qui s’est restructuré 
à toute vitesse aux frais du contribuable : le 
montant des bonus distribués en 2009 par les 
banques étatsuniennes – 140 milliards de dol-
lars ! – dépasse même les records d’avant la 
crise. Les grandes banques ont raison (leurs 
raisons) de sabrer le champagne : une partie 
de leurs actifs toxiques ont été rachetés avec 
nos sous, et on ne leur demandera sans doute 
rien en échange. Opportunisme encore quand 
les employeurs tentent de mettre la crise à 
profit pour étendre sans autre forme de pro-
cès le chômage économique aux employés – 
mais cette tentative-là a assez largement 
échoué – voir le point en page 16.

Mesures cosmétiques quand les occupants du 
pouvoir prennent des postures révolution-
naires et rivalisent d’indignation (avez-vous 
entendu Sarkozy critiquer le capitalisme ?) 
et gesticulent autour de changements à la 
marge… pour que surtout rien ne change. 

Football-panique enfin : si tout va mal, pour-
quoi se gênerait-on de faire n’importe quoi ? 
La Belgique s’était dotée, après de longs dé-

bats, d’une loi de sortie progressive du nu-
cléaire, qui était le levier principal pour dé-
velopper enfin les énergies alternatives, pour 
lesquelles notre pays a dix ans de retard. Sans 
débat sérieux, sans négociation convenable 
avec Electrabel, le gouvernement dénonce 
cette loi : notre avenir énergétique s’écrira 
semble-t-il au passé – mais c’est la crise, tout 
est permis…

Le tableau ainsi dressé est un peu noir : nos 
gouvernements doivent aussi gérer les urgen-
ces, et une partie des choix budgétaires posés 
en Wallonie et à Bruxelles sont sans doute les 
moins mauvais de ce que les urgences permet-
taient (page 3). On limite les dégâts, soit : 
le pire n’est pas dans ces politiques à court 
terme. Ce qu’on cherche désespérément, ce 
sont les mesures basées sur une vision radica-
lement différente de l’avenir. On apprend en 
ce mois de novembre que les principales bour-
ses d’Asie du Sud-Est ont progressé de 70 à 
80 % en quelques mois. Une croissance qu’el-
les n’avaient pas connue depuis la période qui 
précéda le grand crash de 1987… 

Pourtant, au cœur d’une crise si profonde, 
n’est-il pas suffisamment évident que, quelles 
que soient les mesures d’urgence prises vaille 
que vaille, la priorité devrait être de tout met-
tre en œuvre pour éviter les crises suivantes 
? C’est cela, sans doute, que nous retiendrons 
dans vingt ans quand nous jugerons nos politi-
ques pour leur action de 2009. Non pas les pe-
tits compromis sur les budgets, pas même les 
mesures opportunistes ou cosmétiques avec 
lesquelles ils occupent le devant de la scène, 
mais simplement ceci : la gravité de la crise 
leur a-t-elle suffi pour voir que d’autres choix 
de société sont nécessaires ?

suite en page15 
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L’avenir a son syndicat
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De quoi l’année sociale 
sera-t-elle faite ?

Sixième réforme  
de l’Etat  : les choses 

sérieuses commencent

Supplément :  
la brochure Formations  

2013-2014

Statut commun  
Enjeux et 

perspectives

Ce bulletin s’autodétruira dans… 
… Quelques semaines : vous tenez en effet 
dans vos mains un numéro un peu spécial du 
Bulletins des militants, puisqu’il s’agit du 
dernier spécimen de cette publication ! La 
CNE a décidé de renouveler sa communica-
tion et ses outils, notamment ceux dédiés à 
ses 10.000 militantes et militants. Ni chaud, 
ni froid, sans longueur fixe ni rubriques, la 
ligne éditoriale du Bulletin des militants 
nous semblait aujourd’hui trop floue et 
toujours « entre deux » : entre le dossier 
et l’article d’actualité, entre le court et 
le moyen terme, entre l’outil pratique et 
l’idéologie politique. 

Après des générations de loyaux services 
d’information, le Bulletin tel que vous le 
connaissez va donc disparaître… pour mieux 
se réinventer.
Vous recevrez toujours quatre publications 
CNE par an, dans votre boîte aux lettres, 
tantôt pratico-pratiques (brochures for-
mations, élections sociales, négociations 
en entreprise…), tantôt politiques (bro-
chure sur les pensions, la réduction collec-
tive du temps de travail, le juste salaire, 
l’individualisation des droits… les sujets ne 
manquent pas !). En parallèle, vous conti-
nuerez bien sûr à recevoir 22 numéros de 
Syndicaliste, la publication des militants la 

CSC, conçue comme une véritable boîte à 
outils pour exercer vos mandats syndicaux. 
Et enfin, nouveauté : afin de mieux vous in-
former encore, la CNE vous enverra, chaque 
mois sur votre boîte e-mail, une newsletter 
commentant l’actualité syndicale, sociale 
et politique. Si vous n’êtes pas certain 
ou certaine d’avoir indiqué votre adresse  
e-mail, n’hésitez d’ailleurs pas à nous l’en-
voyer par courriel, à u49net@acv-csc.be, en 
précisant « E-mail militant ». 

Rendez-vous à la rentrée pour découvrir 
tous ces nouveaux outils et, d’ici là, passez 
un bel été !


